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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention est relative notamment à
un élément de construction ainsi qu’à un ensemble de
construction comportant plusieurs éléments permettant
la composition d’une paroi murale utilisant les éléments
en question.
[0002] Une application préférée concerne l’industrie
du bâtiment et des travaux publics en particulier pour la
réalisation de murets, de murs de soutènement, de murs
anti-bruit ou autres.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Dans ce dernier domaine, on connaît des élé-
ments de construction pour monter à sec des murs de
soutènement à inclinaison variable. Suivant cette tech-
nique, on peut ainsi faire varier la composition murale,
le système étant modulable. Par exemple, les publica-
tions brevet WO2015117827- A1, WO 90/15905 A2 et
US 2012/159889 A1 montrent un élément de construc-
tion de forme sensiblement parallélépipédique rectangle
offrant une multiplicité de combinaisons d’association
avec des éléments de construction qui lui sont juxtaposés
et/ou superposés.
[0004] Dans certaines situations, notamment quand il
est utile de remblayer les murs de soutènement ou en-
core pour la réalisation de virages, de tels éléments ne
sont cependant pas toujours adaptés.
[0005] Il existe un besoin de proposer un élément amé-
lioré dans lequel la coopération entre les éléments est
améliorée avec une bonne résistance mécanique.
[0006] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RÉSUMÉ

[0007] La présente invention s’inscrit en ce cadre et
propose à cet effet un élément de construction selon la
revendication 1, comportant :

- une première paroi définissant une face avant et une
deuxième paroi définissant une face arrière, les pre-
mière et deuxième parois étant espacées selon une
direction longitudinale ;

- une troisième paroi et une quatrième paroi définis-
sant respectivement un premier flanc et un deuxième
flanc espacés selon une direction transversale, et
reliant chacune les première et deuxième parois, et
dans lequel des premières tranches de chacune des
première, deuxième, troisième et quatrième parois
définissent une face de base, et des deuxièmes tran-
ches de chacune des première, deuxième, troisième

et quatrième parois définissent une autre face , op-
posée à la face de base suivant une direction en
hauteur, caractérisé en ce que la deuxième paroi
définit une face arrière parallèle à la face avant et
comporte une portion d’épaisseur linéairement
croissante en direction de la face de base rejoignant
la troisième et la quatrième parois et formant une
face interne inclinée de la deuxième paroi, à l’opposé
de la face arrière.

[0008] Ainsi, on dispose d’un élément dont les faces
avant et arrière sont parallèles et avantageusement pla-
nes tout en présentant une deuxième paroi (correspon-
dant à l’arrière de l’élément, même s’il est entendu que
la partie arrière peut être disposée à l’avant d’un mur de
soutènement) qui n’est pas une paroi d’épaisseur cons-
tante. En effet, la portion d’épaisseur croissante permet
de définir un espace intérieur à l’élément et présentant
une forme de cavité s’ouvrant progressivement vers la
face avant. Tout en formant cette cavité de section ver-
ticale variable, la résistance mécanique est élevée grâce
à la section importante de la deuxième paroi portant la
face arrière dans sa partie basale. En particulier, au ni-
veau de la jonction entre la deuxième paroi et les troisiè-
me et quatrième parois, la quantité de matière est impor-
tante ce qui assure une bonne transmission des efforts.
Par ailleurs, lorsque l’élément de l’invention est super-
posé avec un élément similaire, et qu’il y a une propen-
sion du mur ainsi formé à basculer vers la face avant, la
paroi inclinée formée par la portion d’épaisseur croissan-
te forme un élément de triangulation favorable la résis-
tance à la rupture de la deuxième paroi. La stabilité de
l’ensemble est donc améliorée.
[0009] Un autre avantage de la portion de section li-
néairement croissante est d’offrir une surface favorable
à la coopération tête-bêche de deux éléments similaires
superposés. En effet, l’invention forme une paroi inclinée
pouvant servir de guidage d’insertion d’un élément su-
perposé à un autre suivant une direction alors que la
paroi inclinée formée sur l’élément superposé assure un
guidage d’insertion suivant une direction perpendiculaire
à la première. Les deux éléments peuvent ainsi être im-
briqués l’un dans l’autre de manière progressive, même
si leur position de départ relative n’est pas précise.
[0010] Les parois de l’élément étant espacées, l’élé-
ment est ajouré, donc d’un rapport volume/poids avan-
tageux. Ce caractère ajouré peut, par ailleurs, être tra-
versant depuis la face de base jusqu’à la face opposée
à deux étages ce qui simplifie la fabrication, limite le poids
et assure un remblayage complet pouvant passer au tra-
vers d’une pluralité d’éléments superposés. Dans le mê-
me temps, l’élément peut être relativement lourd et par
exemple non manipulable à la main sur le chantier. Dans
ce contexte, la formation de la face interne inclinée de
l’invention simplifie le positionnement par l’intermédiaire
d’engins, même si la précision de positionnement initial
de l’élément est faible ; la face interne inclinée peut servir
dans ce contexte à un guidage progressif jusqu’à la po-
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sition définitive de l’élément.
[0011] L’invention concerne par ailleurs un ensemble
comportant une pluralité d’éléments de construction se-
lon l’invention permettant notamment la composition
d’une paroi murale ; cette composition peut être avec
virage, un tel virage pouvant être courbe (concave ou
convexe) ou encore à angle droit. Généralement, au
moins deux éléments seront superposés de sorte à for-
mer un empilement. Éventuellement, les éléments su-
perposés peuvent être décalés suivants la direction lon-
gitudinale de sorte à former un mur de soutènement dis-
posant d’un fruit. On peut aussi former des angles, no-
tamment à angle droit par imbrication tête-bêche d’élé-
ments superposés.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0012] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

La figure 1 montre l’élément de construction de la
présente invention.
La figure 2 montre l’élément de construction de la
présente invention lors d’un premier empilement
avec un deuxième élément de construction.
La figure 3A montre un exemple d’empilement d’une
pluralité d’éléments de construction de sorte à réa-
liser une paroi murale avec un virage à angle droit.
La figure 3B montre une vue du dessus de la figure
3A.
La figure 3C montre une vue en perspective de la
figure 3A.
La figure 4A montre une vue du dessus de l’élément
de construction de la présente invention.
La figure 4B montre une vue du côté de l’élément de
construction de la présente invention.
La figure 4C montre une vue du côté de l’élément
de construction de la présente invention.

[0013] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0014] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement :

- Selon un exemple, la portion d’épaisseur linéaire-
ment croissante est suivie, à l’opposé des troisième
et quatrième parois, d’une portion terminale d’épais-

seur constante.
Grâce à cette portion d’extrémité, on dispose d’une
partie en forme de cran pouvant servir à une coopé-
ration efficace avec une partie complémentaire sur
la face de base d’un élément identique superposé.

- Selon un exemple, la portion terminale s’étend au-
delà de l’extrémité supérieure de la face avant au
niveau de l’autre face.
Ainsi, le point culminant de l’élément est, au niveau
de cette face, situé sur la deuxième paroi. Autrement
dit, la face arrière est surélevée. Habituellement, la
face avant est la face surélevée. Grâce à ces dispo-
sitions, la deuxième paroi peut coopérer avec un élé-
ment de butée en creux sur la face de base d’un
élément superposé, de sorte à retenir, dans une di-
rection avant/arrière, l’empilement.

- Selon un exemple, la face de base comporte au
moins une cannelure configurée pour autoriser l’in-
sertion dans la cannelure d’une portion terminale
d’un autre élément.
Cette disposition permet de faire coopérer l’élément
avec un élément similaire par imbrication.

- Selon un exemple, la cannelure est évasée en di-
rection de la face de base.
Grâce à ces dispositions, l’imbrication en superpo-
sition de deux éléments similaires peut être réalisée
même si le positionnement relatif initial entre les
deux éléments n’est pas parfait, la partie évasée ser-
vant à guider progressivement la portion terminale
dans la cannelure.

- Selon un exemple, l’élément comprend plusieurs
cannelures.
Grâce à ces dispositions, on peut modifier le lieu de
coopération de la portion terminale par rapport à un
élément superposé, de sorte à faire varier le fruit du
mur à former.

- Selon un exemple, la portion d’épaisseur linéaire-
ment croissante forme un angle supérieur à 20° avec
la face arrière.
Cette sélection offre un effet de triangulation impor-
tant entre les parties verticales et les parties hori-
zontales de l’élément, effet favorable à la reprise des
efforts.

- Selon un exemple, suivant la direction transversale,
la dimension de la face avant est au moins deux fois
supérieure à celle de la face arrière.

- Selon un exemple, l’autre face comporte un fond
plan défini par une portion de la deuxième tranche
des troisième et quatrième parois, le fond plan étant
relié par un premier côté, à la face interne inclinée.

- Selon un exemple, la deuxième paroi comporte, sui-
vant la direction transversale, une dimension infé-
rieure ou égale à la dimension du fond plan suivant
la direction longitudinale.
Grâce à cette disposition, on peut facilement emboî-
ter deux éléments superposés dont les autres faces
sont mises en vis-à-vis, à 90°. Leur fond plan entre
en contact alors que leurs faces internes inclinées
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servent de guidage progressif.
- Selon un exemple, le fond plan est situé à la moitié

de la dimension en hauteur de la première paroi.
Grâce à ces dispositions, lors de l’imbrication de
deux éléments superposés, la face de base de l’un
des éléments se retrouve à un même niveau de hau-
teur que l’autre face de l’autre élément.

- Selon un exemple, l’ensemble comporte au moins
un premier élément et un deuxième élément super-
posés de sorte que les directions longitudinales des
premier et deuxième éléments soient perpendiculai-
res, l’autre face du premier élément étant en contact
de l’autre face du deuxième élément.
On forme ainsi un virage à angle droit.

- Selon un exemple, le fond plan du premier élément
est au contact du fond plan du deuxième élément.

[0015] A titre non limitatif, l’invention peut être réalisée
à partir de béton, par exemple par moulage. Le béton
peut présenter une armature conventionnelle. Avanta-
geusement, l’élément est monobloc, en un seul élément
cohérent appelé élément de construction.
[0016] On entend par « face », un élément bidimen-
sionnel, l’élément bidimensionnel ne se situe pas forcé-
ment sur un même plan et peut être discontinu.
[0017] On entend par « paroi », un élément tridimen-
sionnel, l’élément tridimensionnel ne se situe pas forcé-
ment sur un même plan et peut être discontinu.
[0018] La perspective de la figure 1 adopte un repère
à trois dimensions correspondant à trois directions privi-
légiées de l’élément de l’invention. La dimension L cor-
respond à la direction longitudinale de l’élément de cons-
truction 1; de manière avantageuse, c’est la dimension
principale de l’élément, mais ce cas n’est pas limitatif. La
dimension l correspond à la direction latérale ou trans-
versale de l’élément ; elle est de préférence orientée sui-
vant la largeur de la composition murale à construire.
Enfin, la dimension h forme la hauteur de l’élément 1 ;
bien que cela ne soit pas limitatif, c’est avantageusement
suivant cette direction que l’on construit la hauteur de la
composition murale.
[0019] L’élément de construction 1 présente une plu-
ralité de faces pouvant notamment servir de surfaces de
contact avec d’autres éléments ou avec le sol, ou servir
de parties de façade. Ainsi, une face avant 2 est consti-
tuée au moyen d’une première paroi 8 référencée en vue
de perspective sur la figure 1. La face avant 2 peut-être
plane ou présenter un motif permettant de faire varier le
décor de la façade murale. A l’opposé de la face avant
2, une face arrière 3 est également visible sur l’ensemble
des figures et est portée par une deuxième paroi 9. Avan-
tageusement, les première et deuxième parois 8, 9 sont
parallèles entre elles. Comme le montre la figure 1, il est
en outre avantageux que la deuxième paroi 9 présente
une dimension en largeur inférieure à celle de la première
paroi 8.
[0020] Les première et deuxième parois 8, 9 sont rac-
cordées par deux autres parois, respectivement troisiè-

me paroi 10 et quatrième paroi 11. Ces dernières pré-
sentent une orientation privilégiée de préférence perpen-
diculaire à celle des première, deuxième parois 8, 9.
Dans la configuration adoptée aux différentes figures,
les parois 10, 11 sont dirigées suivant la hauteur de l’élé-
ment de construction 1. Avantageusement, les troisième
et quatrième parois 10, 11 sont parallèles entre elles.
Dans le mode de réalisation illustré, elles sont espacées
suivant la direction transversale et définissent, avec les
première, deuxième parois 8, 9, une ouverture traversant
de part en part l’élément de construction 1. Cette zone
peut être remblayée lors de la construction du mur. En
outre, une configuration préférée est que l’espacement
entre les troisième et quatrième parois 10, 11 soit infé-
rieur à la dimension en largeur d’au moins l’une parmi la
première paroi 8 et la deuxième paroi 9.
[0021] De préférence, une tranche de chacune des
quatre parois 8, 9, 10 ,11 ainsi décrites définit une face
de base 6 de l’élément 1. Cet ensemble de premières
tranches est préférentiellement coplanaire de sorte à dé-
finir une face de base 6 plane ; on verra cependant qu’elle
peut comprendre des zones en creux servant à l’imbri-
cation avec d"autres éléments. Elle est en outre de pré-
férence orientée perpendiculairement aux quatre parois
8, 9, 10, 11. La deuxième paroi 9 comporte une portion
d’épaisseur linéairement croissante 13 en direction de la
face de base 6 rejoignant la troisième et la quatrième
paroi 10, 11 et formant une face interne inclinée 91 de
la deuxième paroi 9, à l’opposé de la face arrière 3. La
face interne inclinée 91 permet alors de mieux répartir
les efforts mécaniques exercés sur l’élément de cons-
truction 1. En effet, la portion d’épaisseur croissante per-
met de définir un espace intérieur à l’élément 1 et pré-
sentant une forme de cavité s’ouvrant progressivement
vers la face avant 2. Tout en formant cette cavité de sec-
tion verticale variable, la résistance mécanique est éle-
vée grâce à la section importante de la deuxième paroi
9 portant la face arrière 3 dans sa partie basale. En par-
ticulier, au niveau de la jonction entre la deuxième paroi
9 et les troisièmes et quatrièmes parois 10, 11, la quantité
de matière est importante ce qui assure une bonne trans-
mission des efforts. Par ailleurs, lorsque l’élément 1 de
l’invention est superposé avec un élément 1 similaire, et
qu’il y a une propension du mur ainsi formé à basculer
vers la face avant 2, la face inclinée 91 formée par la
portion d’épaisseur croissante 13 forme un élément de
triangulation favorable à la résistance à la rupture de la
deuxième paroi 9. La stabilité de l’ensemble est donc
améliorée.
[0022] Un autre avantage de la portion de section li-
néairement croissante 13 est d’offrir une surface favora-
ble à la coopération tête-bêche de deux éléments 1 si-
milaires superposés. En effet, l’invention forme une face
inclinée 91 pouvant servir de guidage d’insertion d’un
élément 1 superposé à un autre élément 1 suivant une
direction alors que la face inclinée 91 formée sur l’élé-
ment 1 superposé assure un guidage d’insertion suivant
une direction perpendiculaire à la première. Les deux
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éléments 1 peuvent ainsi être imbriqués l’un dans l’autre
de manière progressive, même si leur position de départ
relative n’est pas précise.
[0023] De plus, la portion d’épaisseur linéairement
croissante 13 est surmontée par une portion dite portion
terminale 14, à l’opposé des troisième et quatrième pa-
rois 10,11, ladite portion terminale 14 est caractérisée
par une épaisseur constante. La portion terminale 14 for-
me alors un cran, lequel peut servir à améliorer la coo-
pération entre l’élément de construction 1 et un autre
élément de construction 1 possédant au moins un creux
destiné à accueillir la portion terminale 14. Le creux est
de préférence situé sur la face de base 6 et se manifeste
sous la forme d’au moins une cannelure 61, creux et
crans sont complémentaires. Par ailleurs, la limitation
entre la portion d’épaisseur linéairement croissante 13
et la portion terminale 14 se situe à la même hauteur que
l’extrémité supérieure de la face avant 2. La cannelure
61 est configurée pour autoriser l’insertion dans la can-
nelure 61 de la portion terminale 14 d’un autre élément
1. La portion terminale 14, quant à elle, s’étend au-delà
de l’extrémité supérieure de la face avant 2 au niveau
d’une autre face 15, opposé à la face de base 6 suivant
la direction en hauteur. Cette autre face 15 est formée
par des deuxièmes tranches de chacune des première,
deuxième, troisième et quatrième parois 8, 9, 10, 11.
Ainsi, le point culminant de l’élément de construction 1
est, au niveau de cette autre face 15, situé sur la deuxiè-
me paroi 9. Autrement dit, la face arrière 3 est surélevée.
Grâce à ces dispositions, la deuxième paroi 9 peut coo-
pérer avec un élément de butée en creux sur la face de
base 6 d’un élément superposé, de sorte à retenir, dans
une direction avant/arrière, l’empilement tel que le mon-
tre la figure 2.
[0024] Par ailleurs, la cannelure 61 peut être évasée
en direction de la face de base 6. Grâce à cette forme,
l’imbrication en superposition de deux éléments similai-
res peut être réalisée même si le positionnement relatif
initial entre les deux éléments 1 n’est pas parfait, la partie
évasée servant à guider progressivement la portion ter-
minale 14 dans la cannelure 61. Il est aussi très avanta-
geux que l’élément de construction 1 comprenne plu-
sieurs cannelures 61. En effet, cela permet de modifier
le lieu de coopération de la portion terminale 14 par rap-
port à un élément de construction 1 superposé, de sorte
à faire varier le fruit du mur à former. Par « fruit du mur »,
on entend l’obliquité de la face extérieure du mur. Les
cannelures 61 peuvent s’étendre sur toute la longueur L
de l’élément 1 selon la direction longitudinale ou peuvent
s’étendre par exemple sur seulement la moitié de la lon-
gueur L de l’élément 1 selon la direction longitudinale.
Ainsi il est facile d’obtenir de nombreuses configurations
d’empilement différentes selon la position de la portion
terminale 14 dans l’une des cannelures 61 d’un autre
élément de construction 1. Les cannelures 61 peuvent
se situer le long de la troisième et quatrième parois 10
et 11 sur la face de base 6, en plus d’être situées au
niveau de la deuxième paroi 9 sur la face de base 6.

[0025] L’autre face 15, ainsi constituée, présente un
premier étage 151, dit étage avant, correspondant à une
portion des deuxièmes tranches, notamment de la
deuxième tranche de la première paroi 8, et un deuxième
étage 152, dite étage arrière, correspondant à une por-
tion des deuxièmes tranches, notamment de la deuxième
tranche de la deuxième paroi 9. Le deuxième étage 152
correspond à l’extrémité supérieure de la portion termi-
nale 14. Le bord de raccordement 12 est de préférence
droit. Il est avantageusement perpendiculaire aux étages
151, 152.
[0026] L’autre face 15 comporte un fond plan 150 défini
par une portion des deuxièmes tranches, notamment des
tranches des troisième et quatrième parois 10,11, le fond
plan 150 étant relié, part un premier côté, à la face interne
inclinée 91. Le fond plan 150 est relié par un deuxième
côté au bord de raccordement 12.
[0027] Plus précisément, la troisième paroi 10 et la
quatrième paroi 11 définissent respectivement un pre-
mier flanc 5 et un deuxième flanc 4 espacés selon une
direction transversale, et reliant chacune les première et
deuxième parois 8, 9. Une portion du premier flanc 5 et
une portion du deuxième flanc 4 sont alors comprises
dans le fond plan 150.
[0028] De manière préférée, le fond plan 150 se situe
à la moitié d’une dimension en hauteur de la face avant
2. Ainsi, lors de l’imbrication de deux éléments 1 super-
posés, la face de base 6 de l’un des éléments 1 se re-
trouve à un même niveau de hauteur que l’autre face 15
de l’autre élément 1.
[0029] Selon un exemple alternatif et non illustré par
les figures, la portion terminale 14 est absente du bloc,
l’extrémité supérieure de la face avant 2 et l’extrémité
supérieure de la face arrière 3 sont à la même hauteur.
De plus, les cannelures 61 sont absentes selon ce mode
de réalisation. Ainsi, pour permettre la coopération entre
deux éléments 1 de construction, la face de base 6 de
l’élément 1 forme une surface plate, laquelle est en appui
sur l’extrémité supérieure de la face avant 2 et l’extrémité
supérieure de la face arrière 3 de l’autre élément 1, les
deux extrémités supérieures étant à la même hauteur.
[0030] Comme le montre notamment la figure 1, le pre-
mier étage 151 comprend une portion de la deuxième
tranche de la deuxième paroi 9 définissant la face arrière
3 et une portion de la deuxième tranche des troisième et
quatrième parois 10, 11. Quant au deuxième étage 152,
il comprend une portion de la deuxième tranche de la
première paroi 8 définissant la face avant 2 et une portion
de la deuxième tranche, en surélévation, des troisième
et quatrième parois 10, 11. De par cette disposition, la
hauteur de la face arrière 3 est plus grande et de préfé-
rence égale au double de la hauteur de la face avant 2.
[0031] La figure 2 montre une première possibilité de
coopération entre différents éléments 1. Dans ce cas de
figure, les éléments 1 sont superposés de sorte que la
face de base 6 d’un élément 1 soit au contact de l’autre
face 15 d’un élément 1 situé en dessous. Selon cette
représentation, la portion terminale 14 d’un élément 1
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est dans la cannelure 61 d’un autre élément 1.
[0032] Il peut y avoir par ailleurs un décalage suivant
la direction longitudinale entre les éléments 1, si bien que
la tranche de la première paroi 8 des éléments est pro-
gressivement décalée vers l’arrière au fur et à mesure
du montage du mur. Ce dernier est dans ce cas construit
avec un fruit.
[0033] Sur les figures 3A à 3C, les éléments 1 sont
strictement superposés sans aucun décalage longitudi-
nal. La façade murale est alors formée, sans discontinui-
té, par l’association des faces avant 2. Les espaces in-
termédiaires entre les éléments superposés, particuliè-
rement entre le premier étage 71 d’un élément inférieur
relativement à la face de base 6 d’un élément situé au-
dessus, peuvent être comblés sous forme de remblais.
[0034] De plus, la portion d’épaisseur linéairement
croissante 13 forme un angle supérieur à 20° avec la
face arrière 3. Cette sélection offre un effet de triangula-
tion important entre les parties verticales et les parties
horizontales de l’élément 1, effet favorable à la reprise
des efforts.
[0035] Par ailleurs, on peut remarquer sur les figures
3A à 3C que la paroi murale comporte un angle, typique-
ment un angle droit saillant. Un premier jeu d’éléments
1 est superposé de sorte à former une première direction
de façade ; préférentiellement, cette superposition est
opérée de sorte que la face de base 6 des éléments soit
située vers le bas et l’autre face 15 soit située vers le
haut. Suivant la deuxième direction de façade, un pre-
mier empilement d’éléments 1 est configuré pour coopé-
rer avec un empilement adjacent des éléments 1 de la
première direction de façade. On tire ici profit de la forme
à étages de l’autre face 15 des éléments 1. En effet, les
éléments 1 de ce premier empilement de la deuxième
direction de façade sont retournés relativement à ceux
de l’empilement adjacent de la première direction de fa-
çade de sorte que leur face de base 6 soit dirigée vers
le haut. En outre, le premier étage 151 de ces éléments
1 s’applique sur le premier étage 151 des éléments 1 de
l’autre empilement, les directions longitudinales des élé-
ments étant perpendiculaires entre les deux empile-
ments assemblés en angle. On comprend que l’assem-
blage ainsi constitué alterne la pose d’un élément 1 du
premier empilement et d’un élément 1 du deuxième em-
pilement. Un élément 1 d’un premier empilement est au
contact pour le moins d’un autre élément 1 du même
empilement et d’un élément 1 de l’autre empilement.
[0036] Avantageusement, les rapports de forme des
éléments sont configurés de sorte que, dans cette posi-
tion, les faces avant 2 des deux empilements soient au
contact ou à proximité, en formant un angle droit, par le
bord de la tranche verticale de la première paroi 8 des
éléments 1. Dans le même temps, il est préféré que le
bord de raccordement 12 des éléments d’un empilement
s’applique sur l’un des flancs 4, 5 d’un élément 1 de l’autre
empilement. On dispose ainsi d’une grande cohérence
au niveau du virage, en multipliant les zones de contact,
aussi bien dans une direction horizontale que dans une

direction verticale.
[0037] En outre, il peut être souhaité que cette coopé-
ration à 90° selon la direction longitudinale des éléments
forme un ensemble sensiblement aussi long que large.
Dans ce contexte, il est avantageux que les éléments,
suivant leur direction longitudinale, aient une dimension
de moins de 20% supérieure à leur plus grande dimen-
sion en largeur, par exemple la dimension en largeur de
la face avant 2. Par exemple, on peut faire en sorte que
la longueur d’un élément 1 soit inférieure ou égale à la
somme de la largeur de sa face avant 2 (correspondant
à la largeur de la première paroi 8) et du double de l’épais-
seur maximale de la paroi 8. Avantageusement, la lon-
gueur d’un élément est égale à la somme de la largeur
de sa face avant 2 et de l’épaisseur à son bord de la
première paroi 8.
[0038] De plus, il est possible d’insérer entre chaque
élément se superposant une nappe textile. La nappe tex-
tile a pour rôle de renforcer la coopération et le maintien
des éléments entre eux.
[0039] Par ailleurs, les éléments 1, de préférence les-
quels sont les plus culminants de l’empilement des élé-
ments 1, présentent chacun au moins deux trous de pas-
sages. Les deux trous de passages de chaque élément
1 sont alignés de sorte à autoriser le passage d’une barre,
de préférence une barre de fer. On peut alors facilement
soulever chaque élément 1 par le biais de la barre.
[0040] Les figures 4A à 4C montrent des vues diffé-
rentes de l’élément de construction. On notera que l’élé-
ment est avantageusement symétrique suivant un plan
dirigé selon la direction en hauteur et la direction longi-
tudinale. On indique non limitativement les dimensions
possibles suivantes :

- largeur de la face avant : 1100 mm ;
- largeur de la face arrière : 900 mm ;
- épaisseur de la paroi 8 à ses extrémités latérales :

100 mm ;
- épaisseur de la paroi 8 à son milieu : 120 mm ;
- écartement entre la troisième paroi et la quatrième

paroi : 200 mm ;
- épaisseur des parois 10,11: 140 mm ;
- rayon de courbure des congés de raccordement en-

tre la troisième paroi 10 et la première paroi 8 et la
deuxième paroi 9 : 50 mm ; un même rayon s’appli-
que pour la quatrième paroi 11 avec les parois 8 et 9 ;

- arrondi d’au moins un bord des tranches verticales
d’au moins une paroi 8, 9 : 10 mm.

[0041] Ces dimensions s’entendent aux tolérances de
fabrication près et peuvent être notamment chacune sé-
parément ou en combinaison diminuées ou augmentées
de 10%. Elles restent uniquement indicatives.

Liste des références

[0042]
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1 Elément
2 Face avant
3 Face arrière
4 Deuxième flanc
5 Premier flanc
6 Face de base
61 Cannelure
8 Première paroi
9 Deuxième paroi
91 Face interne inclinée
10 Troisième paroi
11 Quatrième paroi
12 Bord de raccordement
13 Portion d’épaisseur linéairement croissante
14 Portion terminale
15 Autre face
150 Fond plan
151 Premier étage
152 Deuxième étage

Revendications

1. Elément de construction (1) comportant :

- une première paroi (8) définissant une face
avant (2) et une deuxième paroi (9) définissant
une face arrière (3), les première et deuxième
parois (8, 9) étant espacées selon une direction
longitudinale ;
- une troisième paroi (10) et une quatrième paroi
(11) définissant respectivement un premier flanc
(5) et un deuxième flanc (4) espacés selon une
direction transversale, et reliant chacune les
première et deuxième parois (8, 9),
et dans lequel des premières tranches de cha-
cune des première, deuxième, troisième et qua-
trième parois (8, 9, 10, 11) définissent une face
de base (6), et des deuxièmes tranches de cha-
cune des première, deuxième, troisième et qua-
trième parois (8, 9, 10, 11) définissent une autre
face (15) , opposée à la face de base (6) suivant
une direction en hauteur,
caractérisé en ce que la deuxième paroi (9)
définit une face arrière (3) parallèle à la face
avant (2) et comporte une portion d’épaisseur
linéairement croissante (13) en direction de la
face de base (6) rejoignant la troisième et la qua-
trième parois (10, 11) et formant une face interne
inclinée (91) de la deuxième paroi (9), à l’opposé
de la face arrière (3), en ce que la portion
d’épaisseur linéairement croissante (13) est sui-
vie, à l’opposé des troisième et quatrième parois
(10,11), d’une portion terminale (14) d’épaisseur
constante et en ce que la portion terminale (14)
s’étend au-delà de l’extrémité supérieure de la
face avant (2) au niveau de l’autre face (15).

2. Elément (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la face de base (6) comporte au moins une
cannelure (61) configurée pour autoriser l’insertion
dans la cannelure (61) d’une portion terminale (14)
d’un autre élément (1).

3. Élément (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la cannelure (61) est évasée en direction de
la face de base (6).

4. Elément (1) selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, comprenant plusieurs cannelures (61).

5. Élément (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la portion d’épaisseur
linéairement croissante (13) forme un angle supé-
rieur à 20° avec la face arrière (3).

6. Elément (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel suivant la direction
transversale, la dimension de la face avant (2) est
au moins deux fois supérieure à celle de la face ar-
rière (3).

7. Elément (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’autre face (15) com-
porte un fond plan (150) défini par une portion de la
deuxième tranche des troisième et quatrième parois
(10,11), le fond plan étend relié, part un premier côté,
à la face interne inclinée (91).

8. Élément (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la deuxième paroi (9) comporte, suivant la di-
rection transversale, une dimension inférieure ou
égale à la dimension du fond plan (150) suivant la
direction longitudinale.

9. Élément (1) selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, dans lequel le fond plan (150) est situé à
la moitié de la dimension en hauteur de la première
paroi (8).

10. Ensemble de composition de paroi murale compor-
tant une pluralité d’éléments (1) selon l’une des re-
vendications précédentes.

11. Ensemble selon la revendication précédente, com-
portant au moins un premier élément (1) et un
deuxième élément (1) superposés de sorte que les
directions longitudinales des premier et deuxième
éléments (1) soient perpendiculaires, l’autre face
(15) du premier élément (1) étant en contact de
l’autre face (15) du deuxième élément (1).

12. Ensemble selon la revendication précédente, dans
lequel le premier élément (1) et le deuxième élément
(1) sont selon l’une des revendications 7 à 9, le fond
plan (150) du premier élément (1) étant au contact
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du fond plan (150) du deuxième élément (1).

Patentansprüche

1. Konstruktionselement (1), Folgendes beinhaltend:

- eine erste Wand (8), die eine Vorderseite (2)
definiert, und eine zweite Wand (9), die eine
Rückseite (3) definiert, wobei die erste und zwei-
te Wand (8, 9) in einer Längsrichtung beabstan-
det sind;
- eine dritte Wand (10) und eine vierte Wand
(11), die jeweils eine erste Flanke (5) und eine
zweite Flanke (4) definieren, die in einer Quer-
richtung voneinander beabstandet sind, und je-
weils die erste und zweite Wand (8, 9) verbin-
den,
und wobei erste Ränder einer jeden von der ers-
ten, zweiten, dritten und vierten Wand (8, 9, 10,
11) eine Grundseite (6) definieren, und zweite
Ränder einer jeden von der ersten, zweiten, drit-
ten und vierten Wand (8, 9, 10, 11) eine andere
Seite (15), entgegengesetzt zur Grundseite (6)
in einer Höhenrichtung definieren,
dadurch gekennzeichnet, dass die zweite
Wand (9) eine Rückseite (3) parallel zur Vorder-
seite (2) definiert und einen Abschnitt (13) mit
in Richtung der Grundseite (6) linear zunehmen-
der Dicke beinhaltet, der sich der dritten und der
vierten Wand (10, 11) anschließt und eine ent-
gegengesetzt zur Rückseite (3) geneigte Innen-
seite (91) der zweiten Wand (9) bildet,
dadurch, dass auf den Abschnitt mit linear zu-
nehmender Dicke (13), entgegengesetzt zur
dritten und vierten Wand (10, 11), ein Ab-
schlussabschnitt (14) mit einer konstanten Di-
cke folgt, und
dadurch, dass sich der Abschlussabschnitt (14)
über das obere Ende der Vorderseite (2) im Be-
reich der anderen Seite (15) hinaus erstreckt.

2. Element (1) nach dem vorstehenden Anspruch, wo-
bei die Grundseite (6) mindestens eine Rille (61) be-
inhaltet, die konfiguriert ist, um das Einbringen in die
Rille (61) eines Abschlussabschnitts (14) eines an-
deren Elements (1) zu ermöglichen.

3. Element (1) nach dem vorstehenden Anspruch, wo-
bei die Rille (61) in Richtung der Grundseite (6) aus-
gestellt ist.

4. Element (1) nach einem der beiden vorstehenden
Ansprüche, das mehrere Rillen (61) umfasst.

5. Element (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei der Abschnitt mit linear zunehmender Di-
cke (13) einen Winkel größer als 20° mit der Rück-

seite (3) bildet.

6. Element (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei die Abmessung der Vorderseite (2) in der
Querrichtung mindestens zweimal größer als jene
der Rückseite (3) ist.

7. Element (1) nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, wobei die andere Seite (15) einen ebenen Bo-
den (150) beinhaltet, der durch einen Abschnitt des
zweiten Randes der dritten und vierten Wand (10,
11) definiert wird, wobei der ebene Boden durch eine
erste Seite mit der geneigten Innenseite (91) ver-
bunden ist.

8. Element (1) nach dem vorstehenden Anspruch, wo-
bei die zweite Wand (9) in der Querrichtung eine
Abmessung kleiner oder gleich der Abmessung des
ebenen Bodens (150) in der Längsrichtung beinhal-
tet.

9. Element (1) nach einem der beiden vorstehenden
Ansprüche, wobei sich der ebene Boden (150) auf
der Hälfte der Höhenabmessung der ersten Wand
(8) befindet.

10. Baugruppe zum Zusammensetzen einer Mauer-
wand, die eine Vielzahl von Elementen (1) nach ei-
nem der vorstehenden Ansprüche beinhaltet.

11. Baugruppe nach dem vorstehenden Anspruch, die
mindestens ein erstes Element (1) und ein zweites
Element (1) beinhaltet, die überlagert sind, sodass
die Längsrichtungen des ersten und zweiten Ele-
ments (1) senkrecht sind, wobei die andere Seite
(15) des ersten Elements (1) in Kontakt mit der an-
deren Seite (15) des zweiten Elements (1) ist.

12. Baugruppe nach dem vorstehenden Anspruch, wo-
bei das erste Element (1) und das zweite Element
(1) nach einem der Ansprüche 7 bis 9 sind, wobei
der ebene Boden (150) des ersten Elements (1) in
Kontakt mit dem ebenen Boden (150) des zweiten
Elements (1) ist.

Claims

1. A construction element (1) including:

- a first wall (8) defining a front face (2) and a
second wall (9) defining a rear face (3), the first
and second walls (8, 9) being spaced apart in a
longitudinal direction;
- a third wall (10) and a fourth wall (11) respec-
tively defining a first flank (5) and a second flank
(4) that are spaced apart in a transverse direc-
tion, and each connecting the first and second
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walls (8, 9),
and wherein first edge faces of each one of the
first, second, third and fourth walls (8, 9, 10, 11)
define a base face (6), and second edge faces
of each one of the first, second, third and fourth
walls (8, 9, 10, 11) define another face (15), op-
posite to the base face (6) in a height direction,
characterised in that the second wall (9) de-
fines a rear face (3) parallel to the front face (2)
and includes a portion (13) whose thickness in-
creases linearly in the direction of the base face
(6) joining the third and fourth walls (10, 11) and
forming an inclined internal face (91) of the sec-
ond wall (9), on the opposite side from the rear
face (3), in that the portion (13) whose thickness
increases linearly is followed, opposite to the
third and fourth walls (10, 11), by a terminal por-
tion (14) of constant thickness and in that the
terminal portion (14) extends beyond the upper
end of the front face (2) at the other face (15).

2. The element (1) according to the preceding claim,
wherein the base face (6) includes at least one
groove (61) configured to authorise the insertion into
the groove (61) of a terminal portion (14) of another
element (1).

3. The element (1) according to the preceding claim,
wherein the groove (61) is flared towards the base
face (6) .

4. The element (1) according to one of the two preced-
ing claims, comprising several grooves (61).

5. The element (1) according to any one of the preced-
ing claims, wherein the portion (13) whose thickness
increases linearly forms an angle greater than 20°
with the rear face (3).

6. The element (1) according to any one of the preced-
ing claims, wherein in the transverse direction, the
dimension of the front face (2) is at least twice that
of the rear face (3).

7. The element (1) according to any one of the preced-
ing claims, wherein the other face (15) includes a flat
bottom (150) defined by a portion of the second edge
face of the third and fourth walls (10, 11), the flat
bottom being connected, by a first side, to the in-
clined internal face (91) .

8. The element (1) according to the preceding claim,
wherein the second wall (9) includes, in the trans-
verse direction, a dimension less than or equal to
the dimension of the flat bottom (150) in the longitu-
dinal direction.

9. The element (1) according to one of the two preced-

ing claims, wherein the flat bottom (150) is located
at half the height dimension of the first wall (8).

10. A headwall composition assembly including a plu-
rality of elements (1) according to one of the preced-
ing claims.

11. The assembly according to the preceding claim, in-
cluding at least a first element (1) and a second el-
ement (1) superimposed so that the longitudinal di-
rections of the first and second elements (1) are per-
pendicular, the other face (15) of the first element
(1) being in contact with the other face (15) of the
second element (1).

12. The assembly according to the preceding claim,
wherein the first element (1) and the second element
(1) are according to one of claims 7 to 9, the flat
bottom (150) of the first element (1) being in contact
with the flat bottom (150) of the second element (1).
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